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Lycée URUGUAY FRANCE 
 
� 1 Avenue des Marronniers  

CS 70732 
 77215 Avon Cedex 

 
℡  01 60 74 50 60. 
 

  01 60 74 50 84. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REGLEMENT DE CONSULTATION 
Marché n° 2017-01 

 
 

Date et heure limite de remise des offres : lundi 13 mars 2017 – 12H00  
 
 
 
 
Établi en application des dispositions du code des marchés publics et notamment en 

application de ses articles 27 
 
 

 
Le présent document comporte 

6 pages numérotées de 1 à 6, 
y compris cette page de garde. 

 
 
 
 
 
 

MARCHE RELATIF A LA MAINTENANCE DES 

INSTALLATIONS DE SECURITE INCENDIE . 
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1. Présentation de la procédure et du marché à conc lure 
 
1.1 – Mode de passation du marché  
 
Il s’agit d’un marché à procédure adaptée, lancé en application de l’article 27 du 
CMP 2016 
 
1.2 – Objet et forme du marché  
 
Il s’agit d’un marché pour la maintenance des installations de sécurité incendie.  
 
1.3 – Allotissement  
 
Le marché n’est pas alloti.  
 
1.4 – Modalités de financement et de règlement 
 
Les modalités de financement et de règlement figurent à l’article « paiements » du 
cahier des clauses particulières (CCP) joint au dossier de consultation. 
Le paiement doit intervenir dans un délai maximum de 30 jours à compter de la 
réception de la facture. Il est effectué par virement au compte titulaire indiqué dans 
l’acte d’engagement. 
A défaut, les intérêts moratoires seront calculés en référence au taux d’intérêt légal 
en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, 
augmenté de deux points. 
L’unité monétaire de paiement est l’euro. 
 
2. Contenu du dossier de consultation 
 
Le dossier de consultation comprend :  
 

- Le présent règlement de la consultation 
- Un acte d’engagement à renseigner, dater et signer 
- L’annexe information à l’acte d’engagement à renseigner, dater et signer 
- Le cahier des clauses particulières (C.C.P) 

 
3. Présentation des offres 
 
Les dossiers de réponse à l’appel d’offres obligatoirement rédigées en langue 
française doivent parvenir sous pli cacheté à l’adresse suivante : 
 

LYCEE URUGUAY FRANCE 
1 AVENUE DES MARRONNIERS 

CS 70732 
77215 AVON CEDEX 

 
Signatures : pour tous les documents, la signature du candidat exigée doit être 
manuscrite et originale et émaner d’une personne habilitée à engager le candidat. 
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Cette personne est : 
- soit le représentant légal du candidat (président du conseil d’administration, 
gérant….) 
- soit toute autre personne bénéficiant d’une délégation de pouvoir ou de signature 
établie par le représentant légal du candidat. 
 
Ces règles s’appliquent aux certifications conformes à l’original des copies de 
documents exigées au cours de la présente procédure. 
 
Contenu de l’enveloppe relative à l’offre : 
  
Les documents contenus dans l’enveloppe contiendront :  
 
 1/ un acte d’engagement complété et signé 
 2/ l’annexe : informations complétées, datées et signées. 

3/ une documentation commerciale et technique des matériels proposés 
 4/ un relevé d’identité bancaire original 
 5/ le cas échéant, le pourvoir du/des signataires 

 6/ le détail précis de l’offre correspondant au cahier des clauses particulières 
stipulant notamment  le prix global des prestations. 

 
Le candidat affirme sous peine de résiliation de plein droit de son marché, ou de sa 
mise en régie, à ses torts exclusifs ou ceux de la société qu’il représente, qu’il ne 
tombe pas sous le coup de l’interdiction découlant de l’article 44 du Code des 
Marchés Publics. 
 
Le candidat atteste sur l’honneur : 
- que le travail sera réalisé par des salariés recrutés régulièrement au regard du 
Code du Travail. 
- qu’il est en règle au regard de la législation sur les travailleurs handicapés (article 
48 du CMP). 
- qu’il a satisfait à ses obligations fiscales ou sociales. 
 
4. Dépôts des offres 
 
4.1 – Adresse et modalités de dépôt des offres 
 
Le dossier du candidat sera transmis à l’adresse indiquée ci-dessous par tout moyen 
permettant de déterminer de façon certaine la date et l’heure de se réception (envoi 
recommandé ou dépôt contre récépissé) tous les jours ouvrables du lundi au 
vendredi  de 08H30 à 17H00, hors vacance scolaire, week-end et jours fériés.  

 
 

LYCEE URUGUAY FRANCE 
1 AVENUE DES MARRONNIERS 

CS 70732 
77215 AVON CEDEX 

 
Le pli cacheté contenant l’enveloppe portera les mentions suivantes :  
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Monsieur le Proviseur  
 
Service de l’intendance 
 
Offre relative à l’appel d’offre référencé  « Marché n° 2017-01» 

 
Ne pas ouvrir 

 
4.2 – Date et heure limites de dépôt des offres 
 
L’offre devra être parvenue au plus tard le lundi 13 mars 2017 à 12 heures.  
  
Tout retard entraînera l’élimination du candidat. Les plis arrivés hors délais sont 
retournés au candidat sans avoir été ouverts.  
 
4.3 Durée de validité des offres 
 
Le candidat est tenu par son offre pendant 120 jours à compter de la date limite de 
dépôt des offres.  
 
5. Examen des offres et attribution du marché 
 
5.1 Examen des offres 
 
Les offres non conformes à l’objet du marché sont éliminées.  
Afin de déterminer l’offre économiquement la plus avantageuse, il sera tenu compte 
des critères énumérés ci-après par ordre d’importance décroissante :  
 
 

Allotissement 

(lot unique) 

Mémoire 
technique 

Prix 

Prestations de 
maintenance des 
installations SSI 

40 60 

 
 
 
 
5.2 Modalité d’attribution du marché 
 
L’offre économiquement la plus avantageuse est retenue. 
 
Les candidats non retenus seront informés du rejet de leur offre par courrier. 
 
Le marché sera notifié dans un délai de 20 jours au titulaire. 
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6. Renseignements 
 
Les renseignements d’ordre administratif  et technique peuvent être obtenus auprès 
de :  
M. Max MOUROUVIN   
1 AVENUE DES MARRONNIERS 
CS 70732 
77215 AVON CEDEX 
Tel : 01.60.74.50.60 
Email : max.mourouvin@ac-creteil.fr 
 


